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34/71. AppUcation de la résolution 33/58 de I' Assem
blée générale relative à la signature et à la rati
fication du Protocole additionnel I au Traité 
visant l'interdiction des armes nucléaires en 
Amérique latine (Traité de Tlatelolco) 

L'Assemblée générale, 

Rappelant ses résolutions 2286 (XXII) du 5 décembre 
1967, 3262 (XXIX) du 9 décembre 1974, 3473 (XXX) du 
11 décembre 1975, 32/76 du 12 décembre 1977 et 33/58 
du 14 décembre 1978, relatives à la signature et à la ratifi
cation du Protocole additionnel I au Traité visant l'inter
diction des armes nucléaires en Amérique latine (Traité de 
Tlatelolco)2 , 

Tenant compte du fait que certains territoires se trouvant 
dans la zone d'application de ce traité qui ne sont pas des 
entités politiques souveraines sont néanmoins à même de 
bénéficier des avantages qui découlent du Traité grâce à 
son Protocole additionnel I, auquel les Etats qui sont inter
nationalement responsables de jure ou de facto de ces 
territoires peuvent devenir parties, 

Rappelant avec satisfaction que le Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et le Royaume des 
Pays-Bas sont devenus parties au Protocole additionnel I 
en 1969 et 1971, respectivement, et que les Etats-Unis 
d'Amérique l'ont signé en 1977, 

Notant également avec satisfaction que la France a signé 
le Protocole additionnel I le 2 mars 1979, 

1. Invite les Etats-Unis d'Amérique et la France à 
prendre toutes les mesures nécessaires pour faire en sorte 
que le Protocole additionnel I au Traité visant l'interdiction 

2 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 634, n° 9068, p. 283. 

des armes nucléaires en Amérique latine (Traité de 
Tlatelolco) soit ratifié dès que possible; 

2. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa 
trente-cinquième session une question intitulée · · Applica
tion de la résolution 34/71 de l'Assemblée générale rela
tive à la signature et à la ratification du Protocole addition
nel I au Traité visant l'interdiction des armes nucléaires en 
Amérique latine (Traité de Tlatelolco)''. 

97e séance plénière 
J J décembre 1979 

34/72. Armes chimiques et bactériologiques (biolo
giques) 

L'Assemblée générale, 

Réaffirmant ses résolutions 2454 A (XXIII) du 20 dé
cembre 1968, 2603 B (XXIV) du 16 décembre 1969, 2662 
(XXV) du 7 décembre 1970, 2827 A (XXVI) du 16 dé
cembre 1971, 2933 (XXVII) du 29 novembre 1972, 3077 
(XXVIII) du 6 décembre 1973, 3256 (XXIX) du 9 dé
cembre 1974, 3465 (XXX) du 11 décembre I 975, 31/65 
du 10 décembre I 976, 32/77 du 12 décembre I 977, 
S-10/2 du 30 juin 1978 et 33/59 A du 14 décembre 1978, 
relatives à l'interdiction complète de la mise au point, de la 
fabrication et du stockage de toutes les armes chimiques et 
à leur destruction, 

Réaffirmant également qu'il est nécessaire que tous les 
Etats se conforment strictement aux principes et aux ob
jectifs du Protocole concernant la prohibition d'emploi à la 
guerre de gaz asphyxiants, toxiques ou similaires et de 
moyens bactériologiques, signé à Genève le 17 juin 19253 , 

3 Société de~ Nations, Recueil des Traités, vol. XCIV (1929), n° 2138, 
p. 65. 


